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202 3  DAC  371  Correc tions  et  complém en t s  des  grilles  de  redevance s  et  de
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PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Suite  à  l’adoption  en  mars  2022  des  nouvelles  grilles  de  redevances  et  de
presta t ions  associées  aux  tournage s ,  il  est  nécess ai re  de  prend re  en  compte
l’évolution  de  certains  marchés  de  la  Ville  de  Paris  afin  de  faire  évoluer  le  prix  des
presta t ions  facturé es  aux  produc tions  et  de  simplifier  la  grille  de  redevance s  de  la
DEVE  en  rendan t  homogène  la  catégorie  cimetiè re s .

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .  

                                                                                                                       La  Maire
de  Paris

http://www.paris.fr/




202 3  DAC  371  Correc tions  et  complém en t s  des  grilles  de  redevance s  et  de
presta t ions  associées  aux  tournage s  dans  la  capitale,  adoptées  au  Conseil  de  Paris
de  mars  2022.

                                                               Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles  L.2511-
1  et  suivants  ;

Vu  le  Code  Général  de  la  Proprié té  des  Personne s  Publiques  et  notam m e n t  son
article
L.2125- 1  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Carine  ROLLAND  au  nom  de  la  2e  Commission,  

Délibère  :

Article  1  :  la  grille  de  redevanc es  ci- jointe  (annexe  1)  se  substi tue  à  l’annexe  1  de
la  délibéra t ion  2022  DAC 562  adoptée  par  le  Conseil  de  Paris  de  juillet  2021  ;

Article  2  :  la  grille  de  pres ta t ions  ci- jointe  (annexe  2)  se  substi tue  à  l’annexe  2  de
la  délibéra t ion  2022  DAC 562  adoptée  par  le  Conseil  de  Paris  de  juillet  2021  ;

Article  3  :  la  grille  de  pres ta t ions  ci- jointe  (annexe  5)  se  substi tue  à  l’annexe  5  de
la  délibéra t ion  2022  DAC 541  adoptée  par  le  Conseil  de  Paris  de  mars  2022  ;

Article  4  :  la  grille  de  pres ta t ions  ci- jointe  (annexe  6)  se  substi tue  à  l’annexe  6  de
la  délibéra t ion  2022  DAC 541  adoptée  par  le  Conseil  de  Paris  de  mars  2022  ;

Article  5  :  la  grille  de  pres ta t ions  ci- jointe  (annexe  7)  se  substi tue  à  l’annexe  7  de
la  délibéra t ion  2022  DAC 541  adoptée  par  le  Conseil  de  Paris  de  mars  2022  ;

Article  6  :  la  grille  de  pres ta t ions  ci- jointe  (annexe  8)  se  substi tue  à  l’annexe  8  de
la  délibéra t ion  2022  DAC 541  adoptée  par  le  Conseil  de  Paris  de  mars  2022  ;

Article  7  : Ces  nouvelles  grilles  entre ron t  en  vigueur  le  1 er  juin  2023.


